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Texte de la question

Mme Christine Lazerges attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au
commerce et à l'artisanat sur la question des garanties de paiement en faveur des artisans sous-traitants
d'entreprises du bâtiment et de la construction. Elle lui rappelle que en cas de défaillance de l'entreprise de
construction, le sous-traitant n'est que trop rarement payé, en raison des priorités appliquées lors des
liquidations aux salariés et aux services de l'Etat. Elle constate que ces impayés constituent de nombreuses
causes de difficultés, voire de faillites d'entreprises déjà fragiles. Elle lui demande ce que le gouvernement
compte entreprendre pour protéger les artisans du bâtiment et leur permettre de percevoir les fruits de leurs
travail.

Texte de la réponse

L'article 1799-1 du code civil, dans sa version issue de la loi n° 94-475 du 10 juin 1994, prévoit que le maître
d'ouvrage qui conclut un marché de travaux privés doit garantir à l'entrepreneur le paiement des sommes dues
lorsque celles-ci dépassent un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat. Ce seuil a été fixé à 100 000 F hors taxes
par décret du 18 novembre 1994. Le Conseil d'Etat a, dans un arrêt n° 164-779 du 7 octobre 1998, annulé ce
décret. Cette haute juridiction a considéré que la légalité d'un décret s'appréciant par rapport au cadre juridique
en vigueur au moment de son édition, ce décret était illégal au moment où il a été publié. Un nouveau projet de
décret a été présenté le 22 juin 1999 au Conseil d'Etat pour avis. Le seuil retenu par ce projet est fixé hors taxes
à 79 000 francs et, à compter du 1er janvier 2002, à 12 000 euros. Ce montant représente une diminution
notable par rapport au précédent. Il est de nature à mieux répondre aux attentes des artisans. Parallèlement,
dans le cadre du projet de réforme des marchés publics, le volet destiné à ouvrir plus largement la commande
publique aux PME contiendra des dispositions visant à améliorer la protection dont elles bénéficient à l'occasion
de leurs activités de sous-traitance.
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